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" L'abus de toute chose...... ", vous savez le reste
Evidemment comme il est souvent dit dans ce journal, c'est

là une objection sérieuse, mais non un obstacle, puisqu'il est
démontré que la viande de mouton ne renferme pas ans ses
tissus les cysticerques du ténia inerme et du ténia armé.

A ces objections scientifiques, nous joindrons deux inconvé-
nients, deux difficultés matérielles : difficulté de la mise en
pulpe et difficulté de la conservation du produit, principale-
ment en cette saison dans laquelle nous allons entrer

Les formules officinales ne manquent pas: le praticien n'a
que l'embarras du choix des diverses préparations créées à cet
effet, notamment l'Elixir alimentaire de Ducro, dont le goût
est très-agréable, d'un degré alcoolique égal à celui d'un vin
généreux.

NXous avons donc en cet Elixir deux éléments réparateurs,
alcool et viande crue, dont la supériorité est aussi incontesta-
qu'incontestée et n'attendent plus leur droit de cité.-Le Mou-
vement Mlédical.

NOTES DE THÉRAPEUTIQUE.

Pilules contre l'aménorrhée.-Courty.
Rue pulvérisée ........................ )
Sabine pulvérisée ..................... àà 5 contigr. gr. j
Ergot de seigle pulvérisé...........
Aloès pulvérisé.............................. 2 à 5. gr. es à j

On prescrit 3 de ces pilules le premier jour, 6 le deuxième
et 9 le troisième, toujours en trois fois3, dans le cas d'aménor-
rhée idiopathique, sans grand retentissement sur l'économie,
quand oa a lieu de supposer que la suppression des règles est
due soit à une fluxion insuffisante vers les organes génitaux,
soit à un défaut d'évacuation par inertie de l'utérus.-Revue
Thèrapeutique médico-chirurgicale.

.De l'hydrate le chloral dan la coqueluche.-Hart-
w.g a obtenu de nombreux succés de l'emploi du chloral ad-
ministré toutes les deux heures dans la coqueluche. Les doses
quotidiennes sont: pour un enfant au-dessous de 3 mois, grs vi
à 6 mois, gr viii ; à 9 mois, grs x; au-dessus de cet ige, on
augmente de grs xi par année.- Revue de thérapeutique médi-
co-chirurgicale.
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